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(57) Abrégé : POUR LE TRAITEMENT D'EFFLUENTS DE COLLECTIVITÉS ÉQUIPÉES
D'UN RÉSEAU D'ASSAINISSEMENT SUSCEPTIBLE DE COLLECTER DES EAUX
DE PLUIE OU D'INFILTRATION, DE SORTE QUE LES DÉBITS D'EFFLUENTS À
TRAITER PAR UNE STATION D'ÉPURATION PEUVENT VARIER FORTEMENT ENTRE
UNE PÉRIODE DE TEMPS SEC ET UNE PÉRIODE DE PLUIE, ON PRÉVOIT UNE
STATION D'ÉPURATION (1) DE CAPACITÉ ADAPTÉE ESSENTIELLEMENT AU DÉBIT
D'EFFLUENTS PAR TEMPS SEC (QS) ; ON PRÉVOIT EN AMONT DE LA STATION
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